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Dans sa lettre du 26 octobre 2007, l’OACI a informé les Etats du lancement d’une campagne de collecte de données
sur les événements de turbulence de sillage. Cette collecte s’inscrit dans le cadre de l’examen et de l’adaptation 
éventuelle des dispositions relatives à la turbulence de sillage qui figurent dans le Doc 4444 de l’OACI.

A cet effet, l’OACI a créé deux formulaires destinés, le premier aux pilotes et le second aux prestataires de service de
la navigation aérienne. 
Ces formulaires sont téléchargeables en ligne depuis le site de l’OACI (http://www.icao.int/fsix/wakevortex) et peuvent
être envoyés par courrier électronique à l’adresse wakevortex@icao.int ; il existe de plus, sur le même site, une inter-
face permettant de déposer les événements en ligne. 

Seul le formulaire destiné aux pilotes est présenté en annexe à ce document.

Afin de mettre en œuvre ce mécanisme de collecte de données, les pilotes qui ont déjà pénétré dans une zone de 
turbulence de sillage et les exploitants d’aéronefs qui prennent connaissance d’un cas de rencontre de turbulence de
sillage doivent transmettre directement à l’OACI, en utilisant le formulaire créé à cet effet, les comptes-rendus des 
événements turbulence de sillage dûment remplis.

Cette collecte de données ne se substitue pas aux dispositions régissant la notification des événements des opérateurs
à l’Autorité, dispositions mises en place au titre de la transposition de la directive européenne 2003/42.

OBJET : Lancement par l’OACI d’une collecte sur les rencontres de turbulences de sillage
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